
Aide financière exceptionnelle (AFE)

CPSTI

Présentation du dispositif

L'Aide Financière Exceptionnelle (AFE) est un soutien aux travailleurs indépendants dont l’activité est impactée
par une difficulté exceptionnelle et ponctuelle susceptible de menacer la pérennité de son activité.

Cette aide peut être mobilisée par les les indépendants actifs victimes :

du cyclone Chido à Mayotte en decembre 2024
des inondations de janvier 2025 en régions Bretagne, Pays de la Loire et Normandie
du cyclone Garance à La Réunion,
dans le Var, les Landes, le Lot et Garonne et la région Midi-Pyrénées.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Critères d’éligibilité

Sont éligibles à ce dispositif, les indépendants qui :

sont affiliés en qualité d’indépendant depuis plus d’un an,
ont effectué des versements de contributions et cotisations sociales personnelles,
exercent l’activité de travailleur indépendant comme activité principale.

Les aides proposées ne sont en aucun cas un droit mais une possibilité d’accompagnement face à une difficulté
momentanée.

Pour quelles difficultés ?

Les difficultés rencontrées peuvent être de natures diverses, telles que :

survenance d’un événement extérieur ponctuel : incendie, accident, travaux de voirie à proximité de l’activité,
etc.
difficultés économiques ponctuelles de l’entreprise : perte de marché, défaillance d’un partenaire, défaut de
paiement d’un client important, etc.
prise en charge des formalités de 1ère radiation.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

Le montant accordé varie en fonction de situation du travailleur indépendant.
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Pour les indépendants actifs victimes du cyclone Chido à Mayotte:

1 000 € pour les travailleurs indépendants au réel actif
500 € pour les auto-entrepreneurs actifs ayant déclaré un chiffre d’affaires en 2024.

Pour les indépendants des régions Bretagne, Pays de la Loire et Normandie victimes des inondations de janvier
2025 : subvention plafonnée à 2 000 €.

Pour les indépendants actifs du cyclone Garance à La Réunion, la subvention est plafonnée à 2 000 €.

Pour les indépendants actifs victimes des inondations survenues dans le Var, les Landes, le Lot et Garonne et la
région Midi-Pyrénées en mai : subvention plafonnée à 2 000 €.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme

Le chef d'entreprise doit transmettre le formulaire de demande de l'AFE (joint ci-dessous).

Pour les Artisans, Commerçants, Professions libérales :

se connecter à votre espace personnel-urssaf.fr,
transmettre sa demande par Messagerie : Nouveau message ? Un autre sujet (informations, documents ou
justificatifs) ? Solliciter l’action sociale du CPSTI.

Pour les Auto-entrepreneurs :

se connecter à votre compte autoentrepreneur.urssaf.fr.
transmettre sa demande par la rubrique "Ma messagerie" : Nouveau message ? Gestion quotidienne de mon auto-
entreprise ? Je souhaite effectuer une demande d’action sociale.

— Éléments à prévoir

Les pièces justificatives à fournir sont :

le dernier avis d’imposition ou de non-imposition,
le RIB personnel,
tous justificatifs de nature à éclairer sur les difficultés.

Critères complémentaires

Données supplémentaires
Situation - Réglementation

A jour des versements fiscaux et sociaux
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https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://login.urssaf.fr/api/oauth/v1/providerLogin?requestOrigin=response_type%3Did_token%2Btoken%26state%3DvVYH5kDRSXd8hDEXhD4kqK1ySAyzujPSDSsnXnUWiUi%26redirect_uri%3Dhttps%3A%2F%2Fwww.autoentrepreneur.urssaf.fr%2Fservices%2Fcallback%3Faction%3Dlogin%26END%3DTRUE%26nonce%3DhQiNaKyHeIaW7wJ4ilVHDKeOvKfjhkBrC7E1irao3Xe%26client_id%3Dcd65d646-7564-4e25-8f6a-95281c723980%26scope%3Dopenid%2Bbeae.api%2Bcfe.norme%2Bcfe.rpa%2Bteledep.declaration%2Bteledep.declarations%2Bteledep.mandat%2Bteledep.paiement%26apm.clientId%3Dcd65d646-7564-4e25-8f6a-95281c723980%26version%3Dv3%26ns%3DiLpZLV247S1f4ZJjy30LFDfyThIn%2BINUF53EE%2FgrRifSg6cPElc0ldb%2Fuk257U%2Fc6rJjC%2FKI%2Fr3LTPY%2B%2F8jaQuYaQoBywtp4XshLXCBlA5QaNTmGdV8AJU7Il%2FApSHWyyGTLC8R3NHiawiKR22urKWTyh2GF%2FgNiitdYaBQO%2BoU%3D


Organisme

CPSTI
Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants

Accès aux coordonnées
Téléphone : 3698
Web : secu-independants.fr/...

Fichiers attachés

Formulaire CPSTI (4/03/2025 - 0.99 Mo)
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https://secu-independants.fr/contact/adresse-telephone
https://static.les-aides.fr/.pdf/E1VvICXQPQTwnynzTw/CPSTI-Formulaire-AFE-aide-financiere-exceptionnelle.pdf
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